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Hors série n°1 du 14 février 

Ill - C YCLE DES APPRENTISSAGES FONDAMENTAUX 
- CYCLE 2 
INTRODUCTION 

Le cycle des apprentissages fondamentaux commence à l'école maternelle (grande section) et, à ce 
niveau, lui emprunte sa pédagogie. Il se poursuit dans les deux premières années de l'école élémentaire 
(cours préparatoire et cours élémentaires 1ère année) à qui revient la tâche délicate de transformer une 
première initiation aux techniques de l'écrit en un apprentissage rigoureux et assuré. Réaliser la meilleure 
articulation entre ces deux phases est un objectif délicat pour les maîtres qui, dans l'une et l'autre école, 
ont la charge de conduire leurs élèves à lire, à écrire et à compter. 
Si le cycle des apprentissages fondamentaux débute à l'école maternelle, c'est que l'essentiel de l'effort 
que doit faire un enfant pour s'approprier les instruments de la culture écrite (les mathématiques en font 
partie) relève de sa capacité à modifier sa relation au langage : c'est dans l'oral d'abord que l'on apprend 
à lire et à écrire , mais aussi à compter. Il appartient donc aux enseignants de l'école maternelle de 
conduire tous les enfants qui leur sont confiés à s'intéresser au langage non seulement pour ce qu'il peut 
dire, mais aussi pour la manière dont il le dit. Une part très importante de la grande section est consacrée 
à cette mutation difficile qui s'enseigne moins qu'elle ne se construit. 
Les enseignants de l'école élémentaire doivent s'inscrire dans cette dynamique. Par bien des aspects, les 
deux années du cycle qui leur sont confiées prolongent l'école maternelle et continuent en partie à relever 
de ses méthodes. L'attention portée au langage oral y reste décisive. Aussi , lorsque l'organisation des 
secteurs scola ires le permet (et il est souhaitable qu'i l en soit ainsi), les projets des deux écoles prévoient 
avec soin cette articulation et proposent une programmation commune des activités. 
Certes, le passage de l'école maternelle à l'école élémentaire est une rupture importante et nécessaire 
pour l'enfant. Il y découvre d'autres rapports avec les adultes, des sociabilités plus complexes avec ses 
camarades de classe, une relation au savoir plus exigeante, l'obligation d'une plus grande autonomie ... 
Toutefois, par bien d'autres aspects , une rupture au moins aussi forte, mais moins reconnue, se situe 
entre le cycle 2 et le cycle 3, lorsque ces changements d'attitude et de comportement ont fait de l'enfant 
un écolier. 
C'est dans cette perspective que les programmes de cycle 2 suggèrent d'abord les continuités entre 
école maternelle et école élémentaire. On remarquera en effet que les enseignements y sont encore 
organisés en grands domaines d'activités plutôt qu'en champs disciplinaires et qu'un certain nombre de 
ces domaines sont en continuité directe avec ceux de l'école maternelle. C'est évidemment le cas de 
"Maîtrise du langage et langue française", même si la part relative de l'oral et de l'écrit s'y inverse. C'est le 
cas de "Vivre ensemble" qui conserve la même orientation : accompagner l'enfant dans sa progressive 
acceptation de la vie collective et de ses contraintes , mais aussi dans la construction de sa personnalité . 
C'est le cas de "Découvrir le monde" qui reste, comme à l'école maternelle, le domaine privilégié de 
l'éducation de la curiosité (monde humain ou monde physique, monde vivant ou monde de la technique, 
monde réel ou monde simulé .. . ), en même temps que l'occasion d'une première structuration des 
grandes catégories de la connaissance : le temps, l'espace, la matière, la causalité ... Entre "Maîtrise du 
langage et langue française" et "Découvrir le monde", le domaine "Langue étrangère ou régionale", déjà 
entrevu à l'école maternelle, devient au cycle 2 l'objet d'un enseignement explicite et structuré. C'est là 
une importante nouveauté des présents programmes . Il s'agit de conduire chaque enfant jusqu'à une 
première pratique d'une langue autre que le français. On met tout particulièrement l'accent sur ses 
capacités de discrimination des courbes intonatives, des sons et des mots nouveaux qu'il découvre dans 
les documents qu'il écoute, ainsi que sur son plaisir de l'imitation. Il s'agit aussi de lui faire découvrir qu'il 
existe d'autres horizons, d'autres pays, d'autres manières de vivre, et que, dans ce cas encore, la 
curiosité peut devenir connaissance. 
Les domaines "Éducation artistique" et "Éducation phys ique et sportive" , esquissés à l'école maternel le, 
se constituent à part entière en bénéficiant de la maturation accrue des élèves : les nouveaux 
comportements moteurs qui deviennent possibles ouvrent la voie à l'utilisation d'instruments et à des 
techniques plus complexes ; l'autonomie et la force d'expression des enfants sont préservées dans un 
cadre où leur créativité se développe avec plus de moyens et de maîtrise. 
La situation du domaine "Mathématiques" est plus contrastée. Certes, dès l'école maternelle, l'enfant a 
commencé à quantifier le monde qui l'entoure par le biais des dénombrements . Il a aussi repéré des 
formes spécifiques dans l'espace ou dans le plan . Il a découvert que l'on pouvait classer ou sérier des 





objets en extrayant certaines de leurs propriétés. Il a commencé à prendre conscience de la puissance 
de son jugement et de la rigueur qui doit être observée dans son usage. Toutefois, à l'école élémentaire, 
en même temps qu'il apprend à écrire, c'est un tout autre champ d'expérience qui s'offre à lui. Là 
commencent véritablement les mathématiques et leurs modèles. D'une part, l'élève prend mieux 
conscience du pouvoir que lui donnent les nombres pour choisir, décider ou agir dans des situations 
réelles. D'autre part, en même temps qu'il comprend le fonctionnement du principe alphabétique, il 
accède à l'intelligence du système d'écriture des nombres, aux relations que ce dernier permet 
d'expliciter et aux possibilités de calcul qu'il ouvre. Armé d'un crayon et de quelques instruments, l'élève 
de cycle 2 apprend à faire exister un univers nouveau pour lui . 
C'est en ce sens que l'enseignement des mathématiques et celui du langage écrit s'articulent si fortement 
au sein des apprentissages fondamentaux et constituent, depuis plusieurs siècles, l'ossature de l'école. Il 
n'y a aucun doute que les compétences acquises dans un domaine renforcent celles de l'autre. 
À cet égard, si "Maîtrise du langage et langue française" manifeste la continuité entre apprentissages de 
l'école maternelle et apprentissages de l'école élémentaire, elle est aussi le domaine dans lequel se 
produit la plus forte rupture. L'appropriation des principales techniques de l'écriture conduit l'enfant, à 
l'horizon du cycle, à l'exercice d'une autonomie, certes encore difficile mais riche de promesses. La 
médiation du maître ne sera plus le seul moyen d'accéder à l'univers des formes écrites de la culture et 
de la connaissance. Désormais l'élève pourra lire aisément, comprendre des textes simples et écrire une 
dizaine de lignes en maîtrisant les problèmes de vocabulaire, de syntaxe et d'orthographe. 
On comprend, dès lors, pourquoi l'apprentissage de la lecture et celui de l'écriture peuvent apparaître 
comme l'événement majeur de ces années qui, autrefois , étaient caractérisées comme celles de l'accès à 
l'âge de raison. On imagine aussi les inquiétudes qui naissent lorsque, sur ce chemin , des difficultés se 
présentent. 
Certains enfants ne parviennent pas à apprendre à lire et à écrire pendant le cours du cycle des 
apprentissages fondamentaux. Les causes de cet échec peuvent être très différentes et sont, le plus 
souvent, encore difficiles à analyser à cet âge. On évoque quelquefois la possibilité d'une dyslexie. Les 
spécialistes considèrent qu'un diagnostic de ce type peut être difficilement posé avant huit ans. Certes, 
lors de la visite des cinq ans, le médecin a pu attirer l'attention de la famille et de l'école sur la fragilité 
particulière de tel ou tel enfant dans ce domaine et suggérer une vigilance particulière. On ne peut 
cependant en déduire avec certitude qu'il ne peut pas apprendre à lire et à écrire normalement. Il 
incombe donc à l'équipe de cycle de considérer que, dans ce domaine, le devoir de patience vient 
compléter celui de vigilance. 
D'autres enfants, sans présenter de troubles spécifiques, ont plus de chemin à parcourir que la moyenne 
des élèves dans la phase préparatoire des apprentissages (en particulier dans la construction du principe 
alphabétique). Ce sont eux qui peuvent être confrontés à un échec parce qu'on ne leur aura pas laissé le 
temps de se doter des instruments nécessaires. L'articulation entre école maternelle et école 
élémentaire, la différenciation du travail dans les premiers mois du cours préparatoire, l'accompagnement 
personnalisé des élèves concernés sont ici décisifs. Comme en bien d'autres circonstances, le regard 
positif sur l'enfant en voie d'apprentissage est la règle impérative. 
On rencontre plus fréquemment des problèmes de compréhension dans les écoles qui scolarisent des 
élèves éduqués dans des familles qui ont elles-mêmes des difficultés dans la maîtrise du langage et de la 
langue ou encore qui, pour de multiples raisons, sont restées éloignées de la culture scolaire. Dans ce 
cas, c'est dans l'oral et dans tous les domaines d'activités qui permettent de construire des 
connaissances que l'on peut inverser le cours des choses. Il est donc important de ne réduire sous aucun 
prétexte les moments consacrés à cet effort, qui doit, cependant, rester étroitement lié à l'objectif 
prioritaire du cycle 2, l'apprentissage réussi de la lecture et de l'écriture. 
L'élève de l'école maternelle a pu, sans savoir encore lire, s'imprégner d'une riche culture littéraire. Au 
cycle 2, la fréquentation de la littérature de jeunesse doit demeurer une priorité. Dans la mesure où les 
élèves ne lisent pas encore de manière suffisamment efficace pour aborder des textes longs et 
complexes, les techniques de travail de l'école maternelle doivent être utilisées. 
Si cette introduction évoque un peu longuement les difficultés rencontrées par les maîtres, ce n'est point 
pour les inciter à retarder la réalisation de cet objectif, mais au contraire pour les encourager à amél iorer 
encore les résultats obtenus à la fin du cycle 2, condition indispensable d'une bonne poursuite de la 
scolarité. La place tenue par le domaine "Maîtrise du langage" dans ces programmes témoigne de son 
importance décisive. Les liens constamment établis avec les autres domaines montrent comment la 
maîtrise du langage est, particulièrement au cycle 2, l'axe fédérateur de l'ensemble des apprentissages. 

Horaires 

Dans l'introduction générale ont été rappelés les principes organisateurs. Les horaires sont précisés sur 
la base de la semaine et comportent une part de souplesse importante. L'équipe de cycle peut ainsi 
établir une programmation rigoureuse, avec des temps forts au cours de l'année. Le maître conserve la 





liberté pédagogique qui lui permet de tenir compte des particularités de sa classe. 
L'un des gages de la réussite se situe dans la régularité avec laquelle ces activités sont proposées aux 
élèves : ils doivent lire et écrire tous les jours pendant un temps suffisant non seulement dans les phases 
de découverte mais aussi dans les phases de stabilisation des acquis. Au cycle 2 où l'essentiel de la 
maîtrise du langage est consacré à la construction du savoir lire et du savoir écrire (presque une heure 
chaque jour pour chacune des deux activités), dès que l'élève devient capable d'une première autonomie, 
il doit prendre plaisir à relire seul les textes découverts collectivement dans les autres domaines 
("Découvrir le monde", etc.) et écrire ou copier de sa propre main les textes produits à cette occasion . Là 
encore, c'est la régularité de l'activité qui compte : ces lectures et ces copies doivent être proposées 
chaque jour (au moins une demi-heure). 
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DÉCOUVRIR LE MONDE 

OBJECTIFS 
À l'école maternelle, l'élève a acquis les premiers rudiments d'une pensée rationnelle en reliant les 
causes aux effets dans quelques activités choisies, encadrées par l'enseignant. Au cycle des 
apprentissages fondamentaux, il consolide ses capacités de raisonnement en les appliquant à un champ 
plus étendu d'expériences. 
L'enseignant aide ses élèves à donner une première cohérence aux connaissances qu'ils construisent. Ils 
prennent ainsi conscience de la permanence de la matière, des critères distinctifs du vivant et du non-
vivant. Ils apprennent l'utilisation raisonnée d'objets techniques. L'espace et le temps deviennent des 
cadres homogènes et explicites dans lesquels ces connaissances peuvent être situées. 
Sous la conduite du maître, les élèves apprennent à identifier, au-delà de leur expérience immédiate, des 
espaces nouveaux et de plus en plus éloignés ; ils prennent conscience de l'existence d'autres époques ; 
ils découvrent d'autres phénomènes du monde de la matière et du vivant. Ils apprennent à se 
questionner, à ag ir de manière réfléchie. Ils manipulent, construisent, observent, comparent, classent, 
expérimentent. Ils dépassent leurs représentations initiales en prenant l'habitude de les confronter au 
réel. 
Ainsi, ils appréhendent le milieu dans lequel ils vivent et les matériaux qui sont disponibles autour d'eux. 
Ils s'interrogent et développent leur sens pratique. Le maître leur permet de structurer leur réflexion et 
leur action au cours de quelques projets de construction ou de fabrication élémentaire, développant leur 
goût de l'innovation et leur sens de l'invention . 
La diversité des réalités humaines dans l'espace et plus encore dans le temps peut déjà être perçue, 
mais elle ne devient que difficilement objet d'une connaissance formalisée et organisée. À cette étape 
intermédiaire, la littérature et les arts visuels restent les moyens les plus efficaces de les appréhender. En 
contrepartie, leur rencontre contribue à l'éducation du regard et de la sensibilité. 
Les activités du domaine "Découvrir le monde" soutiennent de nombreux apprentissages transversaux. 
Elles sont l'occasion , pour les élèves, de confronter leurs idées dans des discussions collectives , de 
chercher des réponses à leurs questions à la fois sur le réel et dans des documents imprimés ou 
numérisés, de s'initier à un usage particulier de l'écriture : notation rapide, établissement de listes, voire 
de tableaux, élaboration avec l'aide du maître d'un écrit documentaire (voir "Maîtrise du langage") . 
Comme dans les autres cycles de l'école, la démarche s'articule autour d'un questionnement guidé par le 
maître et conduit à des investigations menées par les élèves. Issue d'un questionnement provenant le 
plus souvent de l'observation de l'environnement quotidien, l'investigation menée n'est pas conduite 
uniquement pour elle-même, elle débouche sur des savoir-faire et des connaissances . 

PROGRAMME 

1 - De l'espace familier aux espaces lointains 

À l'école maternelle, l'élève a pris conscience de l'espace famil ier qui l'entoure. Au cours du cycle des 
apprentissages fondamentaux, il apprend à le représenter (en relation avec le travail du dessin). Il 
découvre d'autres espaces de plus en plus lointains, de la ville ou de la campagne voisine jusqu'aux 
paysages plus inhabituels pour lui. 
Sur un globe terrestre ou sur une carte et avec l'aide du maître, les élèves apprennent à repérer leur 
région, la France, l'Europe, les autres continents, quelques grands ensembles géographiques. 
De même, à partir d'albums, de photographies, de films et d'images numériques, ils décrivent la diversité 
des milieux et des modes de vie (habitat, nourriture, vêtement, moyens de transport, formes de 
végétation et de vie animale), en mettant en valeur ressemblances et différences. Le maître leur fait 
découvrir quelques facteurs de différenciation naturels et humains comme l'influence du relief, du climat 
et des saisons, ou l'état du développement des sociétés. 
Des lectures adaptées à leur âge et l'approche d'œuvres artistiques offrent l'occasion d'enrichir leurs 
références culturelles dans les domaines concernés. Dans toutes les activités, à l'oral comme à l'écrit, 
l'enseignant continue à développer et à structurer, comme à l'école maternelle (voir le domaine "Le 
langage au cœur des apprentissages", dans les programmes de l'école maternelle,§ 3.3), les multiples 
formes d'expression verbale des relations spatiales, en particulier dans le cadre de la description. 

2 - Le temps qui passe 

À cet âge, il ne s'agit pas encore de faire de l'histoire . Dans la continuité de l'exploration des diverses 
manifestations de la temporalité entamée en maternelle, les élèves accèdent à un usage raisonné des 
instruments leur permettant de structurer le temps et de mesurer les durées : 





- explicitation de la programmation des activités scolaires pendant l'année, de l'emploi du temps 
hebdomadaire et quotidien ; 
- présentation quotidienne des activités de la journée et bilan du travail effectué (par exemple, en faisant 
participer les élèves à la rédaction du cahier-journal} ; 
- utilisation des horloges et du calendrier. 
La prise de conscience de réalités ou d'événements du passé et du temps plus ou moins grand qui nous 
en sépare constitue l'autre pôle de ces activités. Dans ce cas, elles relèvent le plus souvent d'une 
pédagogie du projet : 
- découverte et observation du patrimoine proche (sites ou objets conservés dans la ville ou le village, 
dans le quartier, dans la famille ou chez des amis); 
- discussion sur des événements du passé, élaboration d'un questionnement cohérent ; 
- initiation simple à la lecture documentaire : recherche de photographies de différentes époques, 
utilisation de cartes postales d'un même lieu à des époques différentes donnant l'occasion de repérer 
l'influence des hommes dans la transformation d'un paysage ; 
- élaboration collective de documents faisant la synthèse des connaissances construites au cours de la 
réalisation d'un projet, sous forme manuscrite ou sous forme numérique (réalisation d'un CD, d'une page 
de site sur la toile ... ). 
Le maître prend soin de choisir des exemples régionaux qui permettent une approche concrète et 
fournissent les éléments d'une culture nécessaire à la compréhension de l'environnement des élèves. 
Des ouvrages de littérature de jeunesse ou des documentaires (imprimés ou numérisés} adaptés à l'âge 
des élèves leur permettent, dans ce domaine aussi, d'enrichir leurs références culturelles. 
Dans toutes les activités mettant en jeu le langage, à l'oral et à l'écrit, l'enseignant continue à développer 
et à structurer, comme à l'école maternelle (voir le domaine "Le langage au cœur des apprentissages", 
dans les programmes de l'école maternelle, § 3.3), les multiples formes d'expression verbale de la 
temporalité (en particulier dans le cadre du récit). 

3 - La matière 

Il s'agit, au cycle des apprentissages fondamentaux, de poursuivre la construction de la notion de matière 
rapidement abordée à l'école maternelle. La permanence de la matière dans la diversité de ses états est, 
pour l'élève, une caractéristique qu'il accepte dans certains cas particuliers, mais qui ne constitue pas 
encore une propriété générale. En étendant le champ dans lequel s'exercent ses expériences, on lui 
fournit les conditions pour que s'élarg isse sa compréhension de la conservation de la matière. Cette 
construction se poursuit au cycle 3 en faisant intervenir plus systématiquement une observation des états 
gazeux. 
11 est possible de conduire les enfants à mieux percevoir la complexité des phénomènes mettant en jeu 
les transformations d'état de la matière dans quelques situations d'observation ou dans quelques 
expériences : 
- utilisation de thermomètres dans quelques occasions de la vie courante ; 
- l'eau dans la vie quotidienne : glace, eau liquide, observation des processus de solidification et de 
fusion, mis en relation avec des mesures de température ; 
- prise de conscience de l'existence de l'air, première manifestation d'une forme de la matière distincte du 
solide et du liquide (l'étude de la matérialité de l'air et la construction de l'état gazeux sont poursuivies au 
cycle 3). 

4 - Le monde du vivant 

Comme en maternelle, l'élève observe des manifestations de la vie sur lui-même, sur les animaux et sur 
les végétaux. Au cycle des apprentissages fondamentaux, il identifie avec plus de précision des 
caractéristiques communes du vivant. 
La découverte de la diversité des êtres vivants et de leurs milieux de vie invite à chercher des critères qui 
permettent de les classer sommairement, afin de parvenir à une première approche de la classification 
scientifique. L'éducation à l'environnement, abordée à cette occasion, sera conduite d'une manière plus 
systématique au cycle 3. 
4.1 Les manifestations de la vie chez l'enfant 
Il s'agit de faire prendre conscience à l'enfant de certaines caractéristiques de son corps afin d'introduire 
quelques règles d'hygiène : 
- le corps de l'enfant: les cinq sens, les mouvements (rôle du squelette et des articulations), la 
croissance, les dents, l'alimentation ; 
- importance des règles de vie et d'hygiène : habitudes quotidiennes de propreté, d'alimentation , de 
sommeil. 
4.2 Les manifestations de la vie chez les animaux et chez les végétaux 





L'objectif est ici de distinguer le vivant du non-vivant par la découverte des grandes fonctions du vivant. 
On s'appuie sur l'observation d'animaux et de végétaux de l'environnement proche, puis lointain, sur la 
réalisation d'élevages et de cultures en classe ou dans un jardin d'école : 
- naissance, croissance et reproduction (dont l'étude ne sera développée qu'au cycle 3) ; 
- nutrition et régimes alimentaires (animaux) ; 
- locomotion (animaux) ; 
- interactions avec l'environnement. 
4.3 Diversité du vivant et diversité des milieux 
L'objectif est de commencer à faire percevoir aux élèves la diversité du vivant grâce à l'observation et au 
classement de différents animaux, végétaux et milieux : 
- observation et comparaison des êtres vivants en vue d'établir des classements ; 
- élaboration de quelques critères élémentaires de classement, puis approche de la classification 
scientifique ; 
- après une première sensibilisation aux problèmes de l'environnement à l'école maternelle, l'élève prend 
conscience de la fragilité des équilibres observés dans les milieux de vie. 

5 - Les objets et les matériaux 

L'élève est conduit à une première réflexion sur les objets et les matériaux au travers d'activités 
permettant leur observation, leur utilisation, et mettant en jeu des constructions guidées par le maître. 
Quelques réalisations techniques élémentaires permettent d'acquérir des compétences spécifiques et 
des connaissances dans des domaines variés laissés au choix des enseignants. D'une manière générale, 
on vise: 
- la découverte de quelques objets, de leurs usages et de leur maniement ; les règles de sécurité qu'ils 
impliquent ; 
- des recherches sur l'origine, l'utilisation et le devenir de quelques objets. 
Avec les objets utilisant l'électricité, on conduit les élèves à adopter un comportement raisonné face aux 
risques électriques . La réalisation d'un circuit électrique simple (pile, lampe, interrupteur) permet de 
construire quelques connaissances élémentaires. 
L'analyse de quelques pannes (mécaniques ou électriques) doit permettre la mise en relation de la 
pensée logique et des comportements pratiques. 
La découverte de quelques objets et de leurs usages peut être reliée à la réalisation de maquettes et de 
constructions : c'est l'occasion de mieux distinguer entre les sources d'énergie et les fonctions d'un 
appareil, d'approcher les caractéristiques et les usages d'un axe, d'une manivelle ... 

6 - Les technologies de l'information et de la communication (TIC) 

Comme à l'école maternelle, les supports multimédias ont tout à fait leur place au cycle des 
apprentissages fondamentaux. Ils sont un vecteur fécond de l'information dès lors que l'enseignant guide 
l'élève dans leurs usages. Certes, l'observation du réel et l'action sur celui-ci sont prioritaires (en 
particulier pour des enfants qui, à cet âge, peuvent s'enfermer dans les univers virtuels des jeux 
informatiques). Toutefois, les technologies de l'information et de la communication sont des instruments 
efficaces du travail intellectuel et permettent des représentations de la réalité d'aussi grande qualité que 
le document imprimé. Elles sont donc comme un complément nécessaire de l'observation directe chaque 
fois qu'il faut travailler sur des documents ou confronter les résultats obtenus aux savoirs constitués. 
Avec l'aide de l'enseignant, les élèves apprennent à utiliser les TIC de façon raisonnée. Les 
compétences, connaissances et savoir-faire cités dans le Brevet informatique et internet (B2i) font partie 
du programme du cycle 2. Elles doivent être acquises à la fin du cycle 3, mais, en ce qui concerne le 
niveau 1, certaines compétences peuvent être validées dès le cycle des apprentissages fondamentaux 
(voir le programme du cycle 3). 

Compétences devant être acquises en fin de cycle 

1 - DANS LE DOMAINE DE L'ESPACE 
Être capable de : 
- se repérer dans son environnement proche, s'orienter, se déplacer ; 
- commencer à représenter l'environnement proche ; 
- décrire oralement et localiser les différents éléments d'un espace organisé ; 
- lire en la comprenant la description d'un paysage, d'un environnement ; 
- repérer les éléments étudiés sur des photographies prises de différents points de vue , sur 
des plans; 

1 

1 

1 





- savoir retrouver le rôle de l'homme dans la transformation d'un paysage ; 
- situer les milieux étudiés sur une carte simple ou un globe. 
A voir compris et retenu : 

, - la position (sur une carte ou sur un globe) de sa région, de la France, de l'Europe et des 
autres continents ; 
- quelques aspects de la diversité des formes de végétation, de la vie animale et des habitats ; 
- quelques caractéristiques de son environnement proche. 

2 - DANS LE DOMAINE DU TEMPS 
Être capable de : 
- distinguer le passé récent du passé plus éloigné ; : 
- identifier une information relative au passé en la situant dans une suite chronologique ; 
- fabriquer et utiliser divers types de calendriers et y situer les événements étudiés, 
- mesurer et comparer des durées ; 
- être curieux des traces du passé et les questionner pour les interpréter avec l'aide du maître. 

3 - DANS LE DOMAINE DU VIVANT 
Être capable de : 

: _observer, identifier et décrire quelques caractéristiques de la vie animale et végétale : 
naissance et croissance, nutrition, reproduction, locomotion (animaux) ; 
- mesurer et observer la croissance de son corps ; 

i - déterminer et classer quelques animaux et végétaux en fonction de critères morphologiques. 
A voir compris et retenu : 
- ce qui distingue le vivant du non vivant en se référant aux manifestations de la vie animale et 
végétale : croissance, reproduction, besoins nutritifs (aliments, eau), modes de déplacement, 

; - quelques critères élémentaires de classification, 
- quelques caractéristiques du fonctionnement de son corps (croissance, mouvement et 
squelette, alimentation, dents), 
- les différentes caractéristiques des cinq sens, 
- quelques règles d'hygiène relatives à la propreté, à l'alimentation et au sommeil. 

4 - DANS LE DOMAINE DE LA MATIÈRE, DES OBJETS ET DES TECHNIQUES DE 
L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
Être capable de : 
- utiliser des thermomètres dans quelques situations de la vie courante ; 
- mesurer ou comparer des longueurs, des masses de solides et de liquides, des contenances 
' 
- reconnaître les états solide et liquide de l'eau et leurs manifestations dans divers 
phénomènes naturels ; 
- choisir un outil en fonction de son usage et mener à bien une construction simple ; 
- construire un circuit électrique simple (sans dérivation) alimenté par des piles ; 
- identifier des pannes dans des dispositifs simples ; 
- utiliser quelques fonctions de base d'un ordinateur. 
Avoir compris et retenu: 

. - que l'eau (liquide) et la glace sont deux états d'une même substance; 
· - que l'eau est liquide à une température supérieure à 0 degré et solide à une température 
' inférieure à 0 degré ; 
- que la matière n'apparaît pas et ne disparaît pas, même si, parfois, elle n'est pas perceptible 

: _ l'existence de règles de sécurité pour l'utilisation des objets, écrites ou symbolisées sur 
certains d'entre eux ; 

' - les dangers potentiels présentés par l'électricité domestique ; 
· -_ 9u~ }'ordina!eur n'exécute __ 9ue les c~ns._ignes qui lui _ont été donné~s. _ 

' 
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Hors série n°1 du 14 f, vrier 

IV - C YCLE DES APPROFONDISSEMENTS - CYCLE 3 
INTRODUCTION 

Au cycle des approfondissements , l'élève continue à acquérir les bases de son éducation : maîtrise du 
langage et de la langue française, éducation civique, mathématiques, éducation artistique et éducation 
physique. Toutefois, il y accède différemment, car il entre dans une phase de son développement 
psychologique qui lui permet de construire des connaissances de manière plus réfléchie, de s'approprier 
des instruments intellectuels plus assurés. Il reste cependant plus que jamais nécessaire de solliciter 
toutes les facettes de son intelligence et, plus particulièrement, ses capacités d'action et sa sensibilité . 
Ainsi, la pédagogie du cycle 3 ne doit pas se replier sur une conception abstraite et formelle de l'accès 
aux connaissances. Elle reste appuyée sur l'expérience concrète. 
En entrant au cycle 3, l'élève franchit une étape importante de sa scolarité. Les compétences qu'il vient 
d'acquérir en lecture et en écriture lui permettent d'enrichir ses possibilités d'information et de renforcer 
ses apprentissages . Les savoirs et les savoir-faire mathématiques qu'il a découverts lui donnent la 
possibilité de décrire plus rigoureusement les phénomènes auxquels il s'intéresse et leur évolution . 
Certes, il n'a encore que peu d'autonomie dans l'usage des uns et des autres, et le cycle 3 va être 
l'occasion d'acquérir, dans chacun de ces domaines, une maîtrise plus affirmée. Il sera aussi une 
ouverture vers de nouveaux enseignements : histoire, géographie, observation réfléchie de la langue 
française (grammaire), langue étrangère ou régionale, sciences expérimentales et technologie . 
Les enseignants disposent de trois années pour permettre à chaque élève, sans exception, d'acquérir 
des savoir-faire intellectuels, l'appétit de savoir et des attitudes à l'égard d'autrui sans lesquels il ne 
pourra bénéficier de l'enseignement qui lui sera proposé au collège. Ils disposent aussi de ces trois 
années pour continuer à faire de la mémoire de leurs élèves l'instrument privilégié de l'intégration des 
connaissances nouvellement acquises. Dans cette perspective, les programmes sont organisés de 
manière à articuler deux grands domaines généraux - la maîtrise du langage et de la langue française, 
l'éducation civique - avec des enseignements maintenant plus ancrés dans leurs disciplines de référence, 
qui fournissent à chacun les bases d'une culture équilibrée. 
La maîtrise du langage et de la langue française constitue le premier pôle . Elle doit être , pour chaque 
enseignant du cycle 3, la priorité des priorités et une préoccupation permanente. Aucun élève ne doit 
quitter l'école primaire sans avoir cette assurance minimale dans le maniement du français oral et du 
français écrit qui permet d'être suffisamment autonome pour travailler au collège . 
L'accès à la maîtrise du langage, telle qu'elle est définie par les programmes, peut se heurter au fait que 
certains élèves arrivent en début de cycle sans avoir acquis les bases de la lecture et de l'écriture. Il peut 
en être de même pour les mathématiques. La différenciation des enseignements dont ces élèves doivent 
bénéficier doit faire l'objet d'un "programme personnalisé d'aide et de progrès" (PPAP <.~) . Un 
accompagnement plus individualisé dans les moments de la progression qui visent les objectifs généraux 
de maîtrise du langage peut suffire dans certains cas , des moments spécifiques doivent être dégagés 
dans d'autres . Pour tous les élèves, les compétences relatives à l'usage du langage oral , de la lecture et 
de l'écriture qui devront être acquises en fin de cycle 3 supposent un travail assidu et régulier et, donc, 
pour les enseignants , l'élaboration d'une programmation rigoureuse mettant en jeu des progressions 
d'apprentissage ordonnées. 
Cette partie si importante du programme comporte deux types d'horaires : des horaires propres et des 
horaires transversaux. Les premiers sont répartis sur plusieurs champs disciplinaires : "littérature (dire, 
écrire, lire)", "observation réfléchie de la langue française (grammaire, conjugaison , orthographe, 
vocabulaire)", mais aussi "langue étrangère ou régionale" contribuant à une première prise de conscience 
des différences qui distinguent le français, et "vie collective" dont le temps hebdomadaire de "débat réglé" 
est l'occasion la plus féconde d'entraîner chacun à l'usage de la parole . Les seconds sont transversaux et 
concernent tous les champs disciplinaires sans exception : un temps significatif de chacun d'entre eux 
devra être consacré à l'apprentissage du parler, du lire et de l'écrire dans le contexte précis des savoirs et 
des types d'écrits qui le caractérisent. 
Cela conduit certes à une organisation plus complexe des emplois du temps , mais c'est un choix 
délibéré. En effet, la maîtrise du langage ne peut en aucun cas être acquise dans des exercices formels 
fonctionnant à vide . En particulier, si l'on souhaite que chaque élève comprenne les textes qu'il lit, il est 
nécessaire qu'il sache se servir du code alphabétique pour reconnaître quasi instantanément les mots 
qu'il rencontre, mais il est tout aussi nécessaire qu'il ait acquis des connaissances fermes et dispose 
d'une culture suffisamment riche pour se donner des représentations précises de ce qu'il a lu. Bref, la 





maîtrise du langage écrit s'acquiert d'abord dans tous les domaines spécifiques du cycle 3 grâce aux 
multiples connaissances qu'ils assurent. Pas une minute ne doit être soustraite des enseignements qui 
donnent à chacun une solide culture sous prétexte que certains élèves ne lisent pas comme ils le 
devraient ou ont des difficultés d'écriture. Ce sont ces derniers qui ont le besoin le plus évident de cet 
apport irremplaçable. Chaque lecture, chaque projet d'écriture doit venir s'ancrer dans une activité qui , 
par ailleurs, construit des connaissances précises. 
Ainsi, la maîtrise du langage et de la langue française est une dimension présente dans toutes les 
activités du cycle 3, elle doit avoir une place précise dans chaque progression d'apprentissage et faire 
l'objet d'évaluations régulières. Bref, elle doit être un souci constant des maîtres. Pour aider ces derniers 
à organiser leur enseignement, un tableau récapitulatif des compétences relatives au parler, au lire et à 
l'écrire qui doivent être visées dans chaque domaine est proposé à la fin du chapitre "Maîtrise du langage 
et de la langue française". 
L'éducation civique est l'autre pôle organisateur d'une école qui se caractérise par le fait que les savoirs 
s'y constituent collectivement. Sans une conscience claire des contraintes du "vivre ensemble", l'élève ne 
peut découvrir les horizons que la confrontation avec autrui ouvre à chacun . C'est dans ses dernières 
années d'école primaire qu'il apprend véritablement à construire, avec ses camarades et avec ses 
enseignants, des relations de respect mutuel et de coopération réfléchie qui permettent une première 
sensibilisation aux valeurs civiques. L'habitude d'envisager les problèmes posés par la vie col lective, lors 
de réunions régulièrement prévues à l'emploi du temps (une heure par quinzaine), est, au cycle 3, un 
aspect important de cette éducation. Celle-ci se nourrit aussi des connaissances acquises par ailleurs. 
Les autres enseignements du cycle 3 se distribuent en quatre grands domaines : le premier visant la 
langue française et l'éducation littéraire et humaine, le deuxième l'éducation scientifique, le troisième et le 
quatrième mettant plus directement en jeu le corps avec l'éducation artistique d'une part, l'éducation 
physique et sportive de l'autre. Aucun de ces domaines n'est fermé sur lui-même. li faut constamment 
apprendre aux élèves à réutiliser les compétences et les connaissances qu'ils ont acquises, hors du 
champ particulier dans lequel elles ont été construites. 
Dans le premier domaine, langue française et éducation littéraire et humaine, ont été rassemblés des 
enseignements qui se renforcent en permanence les uns les autres tant par les connaissances qu'ils 
structurent que par les compétences communes qu'ils permettent d'acquérir. lis constituent les bases 
d'une culture solide que les autres grands domaines viennent enrichir. 
La littératurefait partie de cette culture sans laquelle la plupart des références de la conversation ordinaire 
(a fortiori de nos lectures) nous échappent. Il ne s'agit pas, évidemment, d'instaurer au cycle 3 des 
techniques d'explication des textes qui ne pourraient être à ce niveau que des bavardages. Il faut, au 
contraire, que les enfants lisent et lisent encore de manière à s'imprégner de la riche culture qui s'est 
constituée et continue de se développer dans la littérature de jeunesse, qu'il s'agisse de ses "classiques" 
sans cesse réédités ou de la production vivante de notre temps. C'est sur la base de ces lectures que 
peuvent se développer dans l'école des débats sur les grands problèmes abordés par les écrivains, 
comme sur l'émotion tant esthétique que morale qu'ils offrent à leurs lecteurs. C'est sur la base des 
mêmes lectures que les enfants découvrent le plaisir de dire les textes qui les ont marqués ou de 
prolonger dans des tentatives d'écriture le plaisir qu'ils ont eu à les fréquenter . 
On ne saurait apprendre à maîtriser le langage, en particulier écrit, sans une observation réfléchie de la 
langue française (grammaire, conjugaison, orthographe, vocabulaire). C'est lorsqu'on comprend les 
logiques d'une langue que l'on peut prendre plaisir à jouer avec elle et le faire avec efficacité . C'est parce 
que l'on aura pris le temps de cette réflexion, dans le cadre de l'horaire qui lui est réservé, que l'on 
pourra, chaque fois qu'on écrit (dans n'importe lequel des domaines d'enseignement du cycle 3), faire 
référence à ces observations patiemment effectuées pour réviser les textes élaborés et s'assurer d'une 
relative sécurité orthographique. Cette plus grande familiarité avec la structure de la langue permet aussi 
de mieux comprendre les textes qui, du fait de leur relative complexité, résistent à une interprétation 
immédiate. Toutes les dimensions de cette observation, qu'elles concernent la syntaxe, la morphosyntaxe 
ou le lexique, peuvent être explorées. 
L'enseignement des langues étrangères ou rég ionales a été rapproché de cette découverte du 
fonctionnement de la langue française. Ce n'est pas parce qu'on suppose que la langue étrangère 
s'acquiert seulement par la maîtrise de la grammaire. Bien au contraire, le programme est tout entier 
placé sous le signe de l'exploration de situations de communication, d'autant plus consistantes pour 
l'élève qu'elles s'inscrivent dans des situations ordinaires de sa vie, tant à l'école qu'en dehors. Les 
enfants doivent pouvoir évoquer des moments de leur existence pour les mettre en regard avec 
l'expérience d'élèves d'autres pays et se donner des moyens d'entrer directement en contact avec eux. 
Les langues régionales jouent le même rôle, en particulier lorsqu'elles permettent aux élèves de nouer 
des relations avec d'autres générations. La découverte de ces langues est un appui pour consolider la 
réflexion sur la langue française. Elle est aussi une ouverture sur le monde, qu'il soit lointain (langues 
étrangères) ou proche (langues régionales). 
L'histoire et la géographie aident l'élève à construire une première intelligence du temps historique et de 





la diversité des espaces transformés par l'activité humaine. Elles lui donnent les références culturelles 
nécessaires pour que le monde des hommes commence à prendre du sens pour lui. Tout en continuant à 
réserver à l'histoire de France et au territoire français une part prépondérante, ces enseignements 
ouvrent une dimension européenne et même mondiale aujourd'hui indispensable. Appuyés sur une 
première découverte du document en histoire, sur la lecture des cartes et des paysages en géographie, 
ils élargissent la curiosité des élèves et leur offrent des connaissances qui pourront être réinvesties 
utilement en littérature, en sciences expérimentales ou en éducation artistique. L'histoire et la géographie 
fournissent enfin un appui solide à l'éducation civique par les savoirs qu'elles apportent et la méthode 
critique qu'elles développent. Plus largement, la comparaison avec des sociétés différentes dans le 
temps et l'espace doit permettre à l'élève de se construire une identité forte , à la fois sûre d'elle-même et 
ouverte, fondée sur la conscience de s'inscrire dans un héritage et de participer à l'aventure d'un espace 
commun à tous les hommes. 

( ... ) 

(5) B.O. n° 42 du 23 novembre 2000, B.O. n° 13 du 29 mars 2001. 





Horaires 

1 

HORAI HORAI HORAIR . 

CHAMPS DISCIPLINAIRES RE RE E DU DOMAINES MINIM MAXIM DOMAIN 
UM UM E 

!Littérature (di~e. lire, écrT;~~) 
~ 14 h 30 15 h 30 

Observation réfléchie de la 

FF langue 

Langue française 
française (grammaire, 
conjugaison.orthographe, 

12 h Éducation littéraire et vocabulaire) 
humaine Langue étrangère ou FF régionale 

'"' 

Histoire et géographie 1 3h l 3 h 30 
' Vie collective (débat réglé) 11 0 h 30 1 0 h 30 

.............. 

Éducation Mathématiques 

~~~ Sciences expérimentales et scientifique technologie 3h 

'Éducation artistique 
Education musicale 

1 
3h ~ Arts visuels 

!Education physique et sportive 1 3h 1 3h 
1 

1 DOMAINES TRANSVERSAUX 1 HORAIRE 

Maîtrise du langage et de la 13 h réparties dans tous les champs disciplinaires 
dont 2 h quotidiennes pour des activités de 

langue française lecture et d'écriture 

!Éducation civique 
. 

1 h répartie dans tous les champs disciplinaires 
O h 30 pour le débat hebdomadaire 





PARLER 

- Participer à un débat, 
- distribuer la parole et faire 
respecter l'organisation d'un 
débat, 
- formuler la décision prise à la 
suite d'undébat, 
- pendant un débat, passer de 
l'examen d'un cas particulier à 
une règle générale. 

l u 

1 LIRE 
Education civique 

- Comprendre les art icles 
successifs des règles de vie de 
la classe ou de l'école et 
montrer qu'on les a compris en 
donnant les raisons qui les ont 
fait retenir. 

Histoi re 
- Lire et comprendre un 
ouvrage documentaire, de 
niveau adapté, portant sur l'un 

- Utiliser correctement le des thèmes au programme, 
- trouver sur la toile des 

lexique spécifique de l'histoire informations historiques 
dans les différentes situations simples, les apprécier de 
didactiques mises en jeu, manière critique et les 
- participer à l'examen collectif comprendre, 
d'un document historique en _ avec l'aide du maître, 
justifiant son point de vue, comprendre un document 
- comprendre et analyser, avec 
1
, ·d d ~t d t historique simple (texte écrit ou a1 e u mai re un ocumen . . 

1 
' document 1conograph1que) en 

ora , 1 t' 1 · 
- avec l'aide du maître, raconter re a ion au programme, en ui 

, , t l'h ' t . d' donnant son statut de un evenemen ou 1s 01re un document, personnage. 

- Uti liser le lexique spécifique 
de la géographie dans les 
différentes situations 
didactiques mises en jeu, 
- participer à l'examen collectif 
d'un document géographique 
(paysage ou carte) en justifiant 
son point de vue, 
- décrire un paysage. 

ÉDUCATION CIVIQUE 

OBJECTIFS 

- comprendre un récit 
historique en relation au 
programme, en lui donnant son 
statut de récit historique. 

Géographie 
- Lire et comprendre un 
ouvrage documentaire, de 
niveau adapté, portant sur l'un 
des thèmes au programme, 
- trouver sur la toile des 
informations géographiques 
simples, les apprécier de 
manière critique et les 
comprendre, 
- lire un document 
géographique complexe 
(tableau, carte avec légende, 
diagramme, etc.). 

ECRIRE 

- Avec l'aide du maître, noter 
les décisions prises durant 
un débat, 
- avec l'aide du maître, 
rédiger des règles de vie, 
- participer à la rédaction 
collective d'un protocole 
d'enquête ou de visite, 
- participer au compte rendu 
d'une enquête ou d'une visite 

- Noter les informations 
dégagées pendant l'examen 
d'un document, 
- rédiger une courte synthèse 
à partir des informations 
notées pendant la leçon, 
- rédiger la légende d'un 
document iconographique ou 
donner un titre à un récit 
historique 

- Pouvoir rédiger la légende 
d'un documentgéographique, 
- pouvoir rédiger une courte 
description d'un document 
géographique (paysage), 
- pouvoir rédiger une courte 
synthèse à partir des 
informations notées pendant 
la leçon, 
- prendre des notes à partir 
des informations lues sur une 
carte. 

: 

1 

L'éducation civique, au cycle 3, doit permettre à chaque élève de mieux s' intégrer à la collectivité de la 
classe et de l'école au moment où son caractère et son indépendance s'affirment. Elle le conduit à 
réfléchir sur les problèmes concrets posés par sa vie d'écolier et ainsi à prendre conscience de manière 
plus explicite de l'articulation entre liberté personnelle, contraintes de la vie sociale et affirmation de 
valeurs partagées. Par les connaissances acquises, elle l'engage à élargir sa réflexion aux autres 
collectivités : la commune, la nation, l'Europe et le monde. 
L'éducation civique n'est pas, en priorité, l'acquisition d'un savoir, mais l'apprentissage pratique d'un 





comportement. Ce domaine n'est donc pas lié à un enseignement, mais à tous . Tout au long du cycle, 
une heure en moyenne par semaine devra être consacrée à l'explicitation des problèmes concernant 
l'éducation civique dans les différents champs disciplinaires. De plus , une demi-heure par semaine est 
réservée dans l'emploi du temps à l'organisation des débats dans lesquels la classe organise et régule la 
vie collective, tout en passant progressivement de l'examen des cas singuliers à une réflexion plus large. 

PROGRAMME 

1 - Participer pleinement à la vie de son école 

En continuant à apprendre à débattre avec ses camarades , l'élève comprend tout ce que la confrontation 
à autrui apporte à chacun malgré ses contraintes. Écouter l'autre est une première forme de respect et 
d'acceptation de la différence. 
Ce respect de la différence, dans la mesure où il ne porte pas atteinte aux valeurs universelles des droits 
de l'homme, a de multiples autres occasions de s'exercer : lutte contre les formes quotidiennes de rejet, 
accueil du nouvel élève isolé, intégration d'un enfant handicapé. Les divers champs disciplinaires le 
renforcent et en montrent l'intérêt. Ainsi les sciences expérimentales font mieux comprendre les 
différences entre garçons et filles, l'histoire et la géographie ou les arts les différences culturelles. 
L'éducation physique oblige à respecter le concurrent ou l'adversaire. 
Si l'éducation civique ne peut se limiter, comme on le croit trop souvent aujourd'hui , à une lutte 
quotidienne contre les actes de violence, l'école doit demeurer un lieu où toute agression, même verbale, 
doit être impérativement combattue. Lutter contre celle-ci suppose une action de tous les instants, qui 
déborde très largement le domaine de l'éducation civique (littérature, sciences, arts, éducation physique 
et sportive ... ). Une attention toute particulière est portée aux situations qui peuvent l'engendrer : mise à 
l'écart, échec scolaire, ennui en récréation ou pendant la pause du déjeuner. Toute situation de violence 
constatée doit faire l'objet, lorsqu'elle a été circonscrite, d'une réflexion individuelle et collective qui en 
facilite la prévention. 
Les enseignants veillent à ce que les élèves se sentent responsables des lieux où ils travaillent et 
respectent les règles élémentaires de politesse et de civilité. Au cycle 3, on peut faire comprendre que, 
même si elles peuvent varier selon les pays et les cultures et évoluer d'une époque à l'autre, ces règles 
ne sont pas des rituels dépourvus de signification qu'on pourrait abandonner sans risque : elles facilitent 
la vie en commun . 
Plus largement, les enseignants font comprendre la signification des contraintes justifiées de la vie 
collective par le surcroît de liberté qu'elles apportent. La petite société que constitue l'école permet de 
conduire cette réflexion de manière concrète dans le cadre des débats prévus à l'emploi du temps. Le 
règ lement intérieur et les lois républicaines qu'il met en application dans l'école doivent y être expliqués 
comme une condition ind ispensable à toute vie collective, pour les élèves comme pour les adultes. Les 
règles de vie de la classe sont élaborées par les élèves sous la direction du maître. Les difficultés nées 
de leur mise en œuvre sont régulièrement examinées afin d'en améliorer le fonctionnement et le respect. 
Ces débats sont l'occasion d'une mise en pratique de la communication réglée : ordre du jour, présidence 
de séance, compte rendu. 
Ces réunions aux quelles peuvent participer d'autres adultes de la communauté scolaire sont aussi 
l'occasion, lorsque des conflits éclatent, de mener une réflexion approfondie sur ce qui relève de valeurs 
pour lesquelles il n'est pas possible de transiger ou, au contraire, du libre choix de chacun. 

2 - Être citoyen dans sa commune 

Les élèves se familiarisent avec l'institution démocratique la plus proche d'eux, la commune, par une 
visite à la mairie et une première découverte du rôle des élus (maire, conseil municipal) dans les affaires 
scolaires et l'amélioration de la vie des habitants . 

3 - Être citoyen en France 

À travers les leçons d'histoire, l'élève comprend ce que signifie appartenir à une nation démocratique. 
La Déclaration des droits de l'Homme et du citoyen est l'occasion d'aborder les articles qui concernent les 
diverses expressions de la liberté. 
L'installation de la République au XIXème siècle conduit l'élève à réfléchir sur la différence entre 
monarchie et république et sur l'émergence du suffrage universel. Au XXème siècle, le "point fort" sur la 
Cinquième République doit permettre d'évoquer le rôle du président de la République et du 
gouvernement ainsi que celui du Parlement, sans entrer dans des détails trop complexes. 
L'élève découvre diverses formes de participation à la vie démocratique : le vote, l'acceptation de charges 
électives, l'engagement dans la vie publique. 





Il apprend que, même si la réalité n'est jamais entièrement conforme à l'idéal, celui-ci doit continuer à être 
affirmé pour guider les comportements et structurer l'action, à partir d'exemples historiques comme 
l'esclavage ou l'inégalité entre les hommes et les femmes . 

4 - S'intégrer à l'Europe, découvrir la francophonie, s'ouvrir au monde 

Les enseignants font découvrir l'Europe et développent la curiosité de leurs élèves sur les pays de l'Union 
européenne dans les séquences de géographie et dans celles consacrées à l'apprentissage d'une langue 
étrangère. Ils encouragent les contacts directs (par correspondance ou courrier électronique) avec 
d'autres classes d'enfants européens. De la même façon, l'élève apprend l'existence d'une communauté 
de langues et de cultures, la francophonie, qui constitue un pont entre le territoire national et le monde. Il 
observe le rôle que joue aujourd'hui la monnaie unique : l'euro. 
À travers la géographie, l'élève prend conscience du caractère mondial de nombreux problèmes 
économiques ou culturels, il perçoit les grandes inégalités entre régions du globe et, donc, les solidarités 
nécessaires. Il découvre que la Convention internationale des droits de l'enfant de 1989 est loin d'être 
appliquée dans plusieurs pays, en particulier en ce qui concerne le travail des enfants de son âge. Par 
les sciences, il mesure les menaces qui pèsent sur l'environnement et la responsabilité de chacun . 
Enfin, l'éducation artistique et littéraire montre comment l'artiste et !'écrivain, témoins de leur temps et de 
leur société, sont aussi porteurs de valeurs universelles : l'attachement légitime à un groupe, un pays, 
une culture, n'est donc pas incompatible avec l'ouverture au monde. 

Compétences devant être acquises en fin de cycle 

Être capable de : 
- prendre part à l'élaboration collective des règles de vie de la classe et de l'école ; 
- participer activement à la vie de la classe et de l'école en respectant les règles de vie ; 
- participer à un débat pour examiner les problèmes de vie scolaire en respectant la parole 
d'autrui et en collaborant à la recherche d'une solution ; 
- respecter ses camarades et accepter les différences ; 
- refuser tout recours à la violence dans la vie quotidienne de l'école. 
A voir compris et retenu : 
- quelles sont les libertés individuelles qui sont permises par des contraintes de la vie 

•collective ; 
- quelles sont les valeurs universelles sur lesquelles on ne peut transiger (en s'appuyant sur la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen) ; 
- le rôle de l'idéal démocratique dans notre société ; 
- ce qu'est un État républicain ; 

; - ce que signifient l'appartenance à une nation , la solidarité européenne et l'ouverture au 
monde; 
- la responsabilité que nous avons à l'égard de l'environnement ; 
- le rôle des élus municipaux dans la commune. 





HISTOIRE 

OBJECTIFS 
Au cycle 3, à partir d'une approche disciplinaire de l'histoire mieux constituée, le maître aide l'élève à 
construire une intelligence du temps historique fait de simultanéité et de continuité , d'irréversibilité et de 
rupture, de courte et de longue durée. Le respect du déroulement chronologique, jalonné par des dates 
significatives, y est donc essentiel et constitue l'une des bases de l'approche historique. 
En continuant à réserver une place prépondérante au territoire français , ce programme l'insère plus 
fortement dans une approche européenne et parfois même mondiale, sans exclure la dimension 
régionale . Il ne se limite pas aux seuls événements politiques, mais s'ouvre aux autres réalités qui seront 
abordées dans leur complexité au collège. 
L'élève doit être déjà capable de comprendre la spécificité de l'histoire, cette "connaissance par traces" 
qui , pour l'historien, sont des sources ou des documents . Il doit donc pouvoir commencer à en 
comprendre le travail : rassembler des documents autour d'un sujet, en donner la nature, la date, et 
l'auteur. Le maître le prépare ainsi à l'entrée au collège en lui montrant que l'histoire n'est pas une suite 
de récits merveilleux et imag inaires, et en l' initiant à une première forme d'esprit critique. 
Chaque époque a été marquée par quelques personnages majeurs, dans l'ordre politique, mais aussi 
littéraire, artistique ou scientifique. On n'oubliera pas, pour autant, le rôle de groupes plus anonymes ni 
celui des femmes , dont on soulignera la faible place dans la v ie publique. Ces hommes et ces femmes , 
comme les événements, sont présentés aux élèves à travers des récits de l'époque. Ces textes , 
différents des textes de fict ion , peuvent ainsi aider les maîtres à "raconter" l'histoire. Ils fourn issent aussi 
la matière d'ateliers de lecture historique. 
Les supports actuels de l'information rendent plus que jamais nécessaire l'apprentissage de 
l'interprétation des images, des codes qui leur sont spécifiques et du langage qui permet de les décrire. 
La leçon d'histoire fait une très large place à la réflexion collective et au débat, et suppose donc un usage 
réglé de la parole, attentif à la précision du vocabu laire utilisé et à la rigueur du raisonnement. Pour 
l'époque actuelle, l'historien peut faire appel à des documents oraux relevant des mêmes exigences 
critiques que le document écrit, et qui conduisent donc les élèves à porter un regard différent sur les 
paroles. 
Pour éviter la mise en mémoire d'éléments fragmentés et, lors des évaluations, la tentation des 
questionnaires à choix multiple, chaque séance se termine par l'écriture d'abord collective, pu is 
progressivement plus individuelle, d'une courte et modeste synthèse. Ces synthèses sont rassemblées 
dans un cahier unique (conservé pendant toute la durée du cycle) qui facilite le lien avec le professeur 
d'histoire et géographie du collège. 

PROGRAMME 
Le programme est découpé en six périodes et vingt et un points forts . La programmation en est laissée à 
la liberté du consei l de cycle qui doit, cependant, respecter l'ordre chronologique et ne négliger aucune 
période, y compris la plus récente . 
Le document d'application précise les dates importantes, les personnages et les groupes significatifs , le 
vocabu laire de base, les sources et documents utilisables , en distinguant ce qui est indispensable et ce 
qui est laissé à l'appréciation du maître. Il propose une rubrique "pour aller plus loin" destinée aux 
enseignants désireux de nourrir un projet plus approfondi. Ceux-ci sauront trouver l'équilibre entre 
découvertes par les élèves des réal ités passées et mises au point sur des connaissances indispensables 
qu'ils peuvent seuls transmettre et qui ne peuvent pas relever de la construction autonome du savoir. 

1 - La Préhistoire 

Les temps préhistoriques s'étendent sur plusieurs mill ions d'années. Faute de documents écrits , nous 
savons peu de choses de nos ancêtres, même si la connaissance que nous en avons, a fait récemment 
de grands progrès. En s'appuyant notamment sur les ressources locales, on approchera donc la 
préhistoire par les traces qu'elle a laissées, par la façon dont elles ont été découvertes et exploitées, les 
lieux où elles sont conservées (sols d'habitats, restes humains et an imaux fossiles , outils , représentations 
pariétales et sculptées .. . ). 
Points forts 
- les premières traces de vie humaine, la maîtrise du fer et les débuts de l'agriculture en Afrique et en 
Europe méditerranéenne; 
- l'élaboration d'un univers symbolique : l'apparition de l'art autour de la représentation de l'homme et de 
l'an imal. 

2 - L'Antiquité 





Première période historique, !'Antiquité commence lorsqu'il existe des documents écrits sur une société, 
c'est-à-dire à des moments différents selon les lieux. Une grande partie de !'Antiquité concerne donc le 
Moyen-Orient et l'est du bassin méditerranéen, où apparaissent de grandes civilisations qui connaissent 
très tôt l'écriture, entre autres, celles de l'Égypte et plus tard de la Grèce. Leur succède l'Empire romain 
qui s'étend progressivement sur l'ensemble de la Méditerranée et au-delà. Ces grandes civilisations 
seront étudiées au collège. À l'école primaire, le programme commence avec l'entrée de notre territoire 
dans "!'Histoire", c'est-à-dire avec l'arrivée des Grecs et des Celtes (appelés Gaulois par les Romains) et 
plus encore avec la victoire des Romains, la romanisation et la christianisation de la Gaule. 
Points forts 
- à l'origine de l'histoire du territoire français , une diversité qui en fait la richesse : populations premières, 
Grecs, Celtes (Gaulois) prédominants ; 
- la romanisation de la Gaule ; 
- de plusieurs dieux à un seul Dieu : la christianisation du monde gallo-romain. 

3 - Le Moyen-Âge (476-1492) 

Les limites habituellement retenues vont de la chute de l'Empire romain d'Occident à la découverte des 
Amériques. 
À partir du IVème siècle, des peuples venus de l'est, notamment les Francs et les Wisigoths s'installent 
dans l'Empire romain d'Occident, qui s'effondre définitivement vers la fin du Vème siècle. Sur ces ruines 
s'établissent des royaumes fondés par des peuples germaniques . Cette période est décisive dans notre 
passé national, avec le nom même de notre pays, l'émergence de sa capitale et en même temps des 
grandes identités régionales. Décisive aussi pour l'Europe avec d'un côté les différenciations territoriales 
et linguistiques, mais de l'autre, une première forme d'unité religieuse (la chrétienté), culturelle et 
artistique. C'est enfin le temps de l'établissement de la troisième grande religion monothéiste, l'Islam, qui 
crée une nouvelle et brillante civilisation dominant le sud de la Méditerranée. Les chrétiens et les 
musulmans vont s'affronter, mais aussi échanger produits et idées. 
Points forts 
- à la suite de migrations et d'invasions, en particulier celle des Francs, dislocation du pouvoir politique et 
domination des seigneurs sur les paysans ; 
- naissance de la France : un État royal, une capitale, une langue ; 
- l'Europe des abbayes et des cathédrales ; 
- en Méditerranée, une civilisation fondée autour d'une nouvelle religion, l'Islam. Entre chrétiens et 
musulmans, des conflits mais aussi des échanges. 

4 - Du début des temps modernes à la fin de l'époque napoléonienne (1492-1815) 

Cette période de trois siècles, riche de multiples événements, ouvre véritablement le monde moderne, 
ainsi qualifié par opposition à une époque contemporaine plus proche de nous. L'ensemble de la planète 
est désormais accessible, l'imprimerie facilite une large diffusion des connaissances et des idées, une 
vision scientifique du monde émerge, aux XVlème et XVl lème siècles . Avec !'Encyclopédie, le XVlllème 
siècle voit se développer l'intérêt pour les techniques. De grands textes fondateurs, marquant encore la 
vie politique et sociale de notre pays, sont élaborés : la Déclaration des droits de l'Homme et du citoyen 
et le Code civil. Mais la même période a vu le massacre des Indiens d'Amérique, la traite des noirs, la 
Terreur révolutionnaire et l'apparition de la "guerre de masse", caractéristique de la Révolution et de 
l'Empire. 
Points forts 
- le temps des découvertes : la planète désormais accessible, mais l'apparition d'une nouvelle forme 
d'esclavage ; 
- une autre vision du monde artistique, religieuse, scientifique et technique ; 
- la monarchie absolue en France : Louis XIV et Versailles ; 
- le mouvement des Lumières, la Révolution française et le Premier Empire : l'aspiration à la liberté et à 
l'égalité, réussites et échecs. 

5 - Le XIXème siècle (1815-1914) 

La période est beaucoup plus courte que la précédente, moins de cent ans, mais elle est fondamentale 
pour comprendre notre temps. L'industrialisation et l'urbanisation transforment les économ ies et les 
sociétés de l'Europe occidentale. Face à la bourgeoisie, se développe un monde ouvrier aux conditions 
de travail inhumaines. De grands mouvements de populations affectent désormais l'Europe. C'est le 
siècle de l'émigration et de l'expansion coloniale. En France, la République s'installe durablement, 





consolide les libertés fondamentales et développe l'instruction, mais la femme reste dans une position 
d'infériorité face à l'homme, comme partout en Europe. 
Points forts 
- une Europe en pleine expansion industrielle et urbaine, à la recherche de territoires et de débouchés : le 
temps du travail en usine, de l'émigration et des colonies ; 
- les difficultés de la République à s'imposer en France : un combat politique de plusieurs générations ; 
- l'inégalité entre l'homme et la femme exclue du vote et inférieure juridiquement. 

6 - Le XXème siècle et le monde actuel 

On fait débuter le XXème siècle au début de la Première Guerre mondiale parce qu'elle marque la fin de 
l'hégémonie européenne et l'émergence de la puissance américaine. Le contraste est grand entre 
l'ampleur des progrès scientifiques et techniques qui entraînent d'incontestables améliorations de vie 
pour la majorité des Français et des Européens et la violence du siècle marquée par les massacres et les 
formes les plus extrêmes de l'intolérance et de l'exclusion contre lesquelles s'élèvent les voix de quelques 
grandes personnalités. Le développement de nouveaux moyens de communication et d'information 
accentue la "mondialisation" et donne l'impression d'un "village planétaire" où chaque événement est 
immédiatement connu et se répercute dans l'ensemble du monde. Cette mondialisation ne supprime pas 
les fortes tensions ni les inégalités entre les diverses parties de la planète. Pour tenter d'améliorer la 
situation, se créent de nombreuses organisations internationales dont l'ONU, !'Organisation des Nations 
Unies, tandis que l'Europe cherche, non sans difficulté, à s'unifier. 
L'Union européenne est traitée dans le programme de géographie . 
Points forts 
- la planète en guerre : l'extrême violence du siècle ; 
- l'extermination des juifs par les nazis : un crime contre l'humanité ; 
- la Cinquième République : pour commencer à comprendre le fonctionnement de notre système 
démocratique ; 
- la société en France dans la deuxième moitié du XXème siècle : les progrès techniques , la fin des 
campagnes et le bouleversement des genres de vie ; 
- les arts, expressions d'une époque : à partir d'un ou deux exemples français ou internationaux laissés 
au choix des enseignants . 

Compétences devant être acquises en fin de cycle 

Être capable de : 
- distinguer les grandes périodes historiques, pouvoir les situer chronologiquement, 
commencer à connaître pour chacune d'entre elles différentes formes de pouvoir, des groupes 
sociaux, et quelques productions techniques et artistiques ; 
- classer des documents selon leur nature, leur date et leur origine ; 

' - savoir utiliser les connaissances historiques en éducation civique et dans les autres 
enseignements, en particulier dans le domaine artistique ; 

' - consulter une encyclopédie et les pages internet ; 
- utiliser à bon escient les temps du passé rencontrés dans les récits historiques. 
A voir compris et retenu : 
- une vingtaine d'événements et leurs dates (voir document d'application) ; 
- le rôle des personnages et des groupes qui apparaissent dans les divers points forts, ainsi 
que les faits les plus significatifs, et pouvoir les situer dans leur période ; 
- le vocabulaire spécifique, po_tJvoir l'utiliser ~~ façon ex.~~te et apr:iropriée. 

GÉOGRAPHIE 

OBJECTIFS 

. 

Au cycle 3, l'élève consolide ses connaissances sur la diversité des espaces en se familiarisant avec une 
approche disciplinaire spécifique, celle de la géographie, étude de l'organisation de l'espace par les 
sociétés, centrée à ce niveau sur la lecture des paysages et des représentations de l'espace, en relation 
étroite avec la photographie, la peinture, les principaux supports visuels et écrits, la littérature et l'histoire. 
Les géographes découpent la planète et l'espace social en unités auxquelles ils donnent du sens, qu'ils 
situent, qu'ils structurent, qu'ils mettent en relation . Ils produisent et utilisent des images de la Terre, de 
sa totalité et de ses parties. Ils cherchent à comprendre comment les hommes produisent, occupent, 
utilisent, aménagent, organisent et transforment leurs territoires, pour et par leurs activités. 
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Sans bouleverser l'économie générale du programme précédent, le programme actuel est centré sur la 
mise en relation de la lecture des paysages et de l'étude des cartes . Il propose, dans l'approche des 
sujets étudiés, d'établir des liens plus étroits avec l'histoire, l'éducation civique et les autres 
enseignements. 
L'objectif est de transmettre aux élèves les connaissances nécessaires pour nommer et commencer à 
comprendre les espaces dans lesquels ils vivent, et qu'ils contribuent, à leur échelle , à transformer. Ce 
sont là les repères et les outils indispensables pour suivre avec profit l'enseignement de la géographie au 
collège, principalement centré sur l'analyse des "milieux". 
Le paysage appartient au monde réel des constructions humaines (il n'existe plus de "paysage naturel" 
en Europe); il est aussi ce qui s'embrasse du regard : un vécu , une perception , un référent culturel, 
inspirés par les valeurs individuelles et collectives de celui qui l'observe. Construction de l'homme, en 
perpétuelle évolution , il est constamment réinventé. La lecture de l'image paysagère, lors d'une sortie sur 
le terrain, de l'étude d'une photographie , d'un tableau ou d'une gravure, est ains i toujours polysémique 
(voir l'éducation visuelle) . 
La carte, qui peut être topographique, thématique ou de synthèse, est un outil de communication 
complexe qui représente les interrogations fondamentales des acteurs sur l'espace et les territoires qu'ils 
occupent : pourquoi est-ce là et pas ailleurs ? 
L'enseignement de la géographie suppose donc un usage rigoureux et argumenté de la description , de 
l'analyse et de la synthèse. L'élève y découvre un vocabulaire spécifique qu'il apprend à distinguer du 
vocabulaire courant et à utiliser avec précision . Cet enseignement fait appel à des supports variés de 
lecture et de réflexion : 
- photographies, cartes, schémas, modèles, films ... ; 
- récits de voyages, d'expéditions scientifiques et militaires, descriptions de paysages (pouvant alimenter 
un atelier de lecture) ; 
- titres, légendes, nomenclatures de documents graphiques ; 
- index d'atlas et corrélats d'encyclopédie (papier ou numérique), sommaire de portail ou formulaire de 
requête d'un moteur de recherche, structure d'un site internet. .. 
Chaque séance, en classe ou sur le terrain, permet à l'enseignant d'aider l'élève à améliorer la maîtrise 
du langage oral ou écrit, que ce soit dans la collecte, l'identification, le classement, le traitement, la mise 
en mémoire des informations, dans leur analyse ou dans la conduite de la réflexion. Chaque séquence se 
termine par l'écriture collective , et progressivement plus individualisée, d'une courte synthèse. Celle-ci est 
établie à partir des documents utilisés pour la compréhension de l'espace étudié et figure dans un cahier 
unique, conservé tout au long du cycle, ainsi que le vocabulaire, les croquis ou les tableaux. Ce cahier 
unique facilite le lien avec le professeur d'histoire et géographie du collège. 

PROGRAMME 
Le programme, centré sur l'espace national , est organisé selon trois entrées : le monde, l'Europe et la 
France. La liberté est laissée au conseil des maîtres pour répartir, comme il l'entend, cet enseignement 
dans les trois années du cycle 3. Cependant, il ne doit en négliger aucune dimension et part, en toute 
logique, de l'échelle mondiale pour y retourner dans une synthèse en fin de cycle, en examinant la place 
de la France dans le monde actuel. La géographie est aussi l'occasion d'une approche des réalités 
locales et régionales qui doit être privilégiée, chaque fois que cela est possible . 

1 - Regards sur le monde : des espaces organisés par les sociétés humaines 

Les sociétés humaines ont investi la presque totalité de la planète. Elles organisent l'espace, elles créent 
des territoires en s'adaptant à leurs composantes physiques et biologiques qu'elles modifient de façon 
plus ou moins importante. Sur ce point, le lien avec les sciences expérimentales est recommandé . 
Points forts 
- comparaison des représentations globales de la Terre (globe, planisphères ... ) et du monde (cartes, 
images d'artistes ou publicités ... ) ; 
- mise en valeur des principaux contrastes de la planète : 
. zones denses et vides de populations ; 
. océans et continents, ensembles climatiques vus du point de vue humain ; 
. genres de vie. 

2 - Espaces européens : une diversité de paysages 

L'Europe trouve sa spécificité dans la diversité de ses paysages, ce qui n'exclut pas une unité relative par 
rapport à des continents comme l'Afrique ou l'Asie. Elle se caractérise par l'importance des villes et des 
axes de circulation qui les relient. En s'appuyant sur les représentations paysagères et cartographiques, 
le maître évoque les différentes limites de l'Europe habituellement retenues, politiques, "naturelles", 





culturelles, économiques, et aide les élèves à identifier et localiser les principaux ensembles spatiaux. Il 
leur donne une première connaissance de l'Union Européenne. 
Points forts 
- différenciation des paysages de l'est à l'ouest et du nord au sud ; les utilisations par les hommes des 
côtes, des massifs montagneux, des plaines, des mers ; 
- opposition des zones peuplées et moins peuplées ; 
- observation des réseaux urbains et des réseaux de circulation ; 
- repérage des centres et des périphéries européennes ; 
- évocation sommaire de la création de l'Union européenne, de son rôle ; reconnaissance de ses 
espaces, de ses territoires (en relation avec l'histoire et en appui de l'éducation civique); 
- l'euro, son rôle ; application des compétences acquises en calcul dans l'usage des euros et des 
centimes . 

3 - Espaces français 

À l'image de l'Europe, la France est aussi caractérisée par une diversité de paysages qui s'accompagne 
de la part des Français d'un sentiment profond de l'unité de leur pays, fruit d'une longue histoire. 
Points forts 
- des paysages historiques en constante évolution : 
. les facteurs de diversité du territoire français (métropole, départements et territoires d'Outre-Mer) à 
travers les représentations cartographiques et paysagères ; 
. les paysages urbains (le centre, la banlieue, la ville nouvelle) en relation avec les arts visuels ; 
. les paysages ruraux et industriels appréhendés à travers quelques problèmes actuels ; 
. commerce, service, tourisme et loisirs à travers l'évolution récente des paysages ; 
- la France, un territoire organisé à différentes échelles. 
Les exemples de la région (France métropolitaine ou d'Outre-Mer) où habitent les élèves et d'une autre 
région resituées dans le cadre français et européen permettent d'aborder : 
. le réseau urbain et les aires d'influence des grandes villes ; 
. les grands axes de communication ; 
. les petites villes et leurs "pays" ; 
. une première approche du découpage de l'espace français : la commune, le département, la région (en 
rapport avec l'éducation civique) à partir d'exemples locaux. 

4 - La France à l'heure de la mondialisation 

Ce thème, étroitement relié à l'histoire, sera abordé à partir de deux constats opposés : 
- la tendance à l'unification (modes de consommation et de production, contraintes politiques, circulation 
de l'information et production culturelle et scientifique); 
- l'accroissement des différences (guerres et déplacements de population , opposition Nord-Sud, 
mouvements d'opposition à la globalisation ... ). 
Points forts 
- le poids économique, politique, culturel ou sportif de la France et sa participation aux événements 
mondiaux (prendre des exemples en relation avec l'actualité, la langue étudiée et l'éducation artistique); 
- la situation et le rôle de la francophonie (en relation avec l'éducation civique). 

Compétences devant être acquises en fin de cycle 

Être capable de : 
- effectuer une recherche dans un atlas imprimé et dans un atlas numérique ; 
- mettre en relation des cartes à différentes échelles pour localiser un phénomène ; 
- réaliser un croquis spatial simple ; 
- situer le lieu où se trouve l'école dans l'espace local et régional ; 
- situer la France dans l'espace mondial ; 
- situer les positions des principales villes françaises et des grands axes de communication 
français; 
- situer l'Europe, ses principaux États, ses principales villes dans l'espace mondial ; 
- appliquer les compétences acquises dans le domaine du calcul à l'usage de la monnaie 
(euros, cent imes). 
Avoir compris et retenu: 
- le vocabulaire géographique de base (être capable de l'utiliser dans un contexte approprié) ; 
- les grands types de P_9YS_9ges (être capable de les différenci~r) ; 





- les grands ensembles humains (continentaux et océan iques) et pouvoir les reconnaître et les 
localiser sur un globe et sur un planisphère ; 
- les États qui participent à l'Union européenne. 
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